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Prud'hommes 

Elle avait été virée à cause de son blog

SECRÉTAIRE dans un cabinet anglo-saxon
d'experts-comptables, Catherine Sanderson revenait de sa pause déjeuner un beau jour
d'avril
2006 quand elle fut convoquée par sa direction. Motif : son licenciement « pour causes
réelles
et sérieuses » pour avoir tenu un... blog. « J'ai été sonnée : mon blog était strictement
personnel
et n'évoquait que très peu ma vie professionnelle, et toujours sous anonymat, raconte
Catherine
Sanderson, 34 ans. Ça tombait très mal : je suis mère célibataire et j'étais sur le point de
signer un prêt avec ma banque. » Catherine conteste alors son licenciement et demande
deux ans
de salaire au titre de dommages et intérêts. Hier après-midi, son cas a été examiné par le
conseil
de prud'hommes de Paris.
Depuis juillet 2004, cette expatriée d'origine anglaise tient quasi
quotidiennement un journal intime sur la Toile, baptisé Petiteanglaise.com. Ecrit en anglais,
ce blog raconte sa vie sentimentale, son amour conjugal avec Mister Frog (Monsieur 
Grenouille),
sa passion avec Lover (amant), son quotidien avec sa petite fille de 3 ans, surnommé
Tétard,
le tout mêlé d'anecdotes sur les moeurs parisiennes. « Tout était anonyme : je n'ai jamais
cité
le nom de mon employeur, ni la nature de mon travail », précise la blogueuse. Jusqu'à 4
000
internautes par jour, en majorité des expatriés anglo-saxons, suivent comme un feuilleton
les
aventures de Petiteanglaise.

« Les compétences
de ma cliente n'ont jamais été remises
en
question »

Ce succès arrive aux oreilles de son ex-employeur qui finit par licencier
l'impertinente employée. « On reproche à ma cliente d'avoir blogué pendant ces heures de
travail,
explique Bruno Courtine, avocat de Catherine Sanderson. Or, dans plusieurs affaires de ce 
type,
la justice a statué que le salarié avait le droit de recevoir et d'envoyer des mails privés
dans son cadre professionnel tant que ça ne vient pas perturber la qualité de son travail...
Or
les compétences de ma cliente n'ont jamais été remises en question. »
L'avocate de l'employeur
riposte : « Un blog lu par autant de personnes n'appartient plus à la sphère privée. Il est
comme une affiche à la porte de la société. » L'avocate relève plusieurs formules qui,
même
si aucun nom n'est révélé, auraient porté atteinte à l'image de l'entreprise, en particulier
lorsqu'elle qualifie son patron d'« enfoiré », où lorsqu'elle se moque de ses collègues de
travail.
« Ce genre de propos crée un malaise dans la société », précise l'avocate. « Y a-t-il des
collègues
qui ont porté plainte ? » demande alors le président du conseil de prud'hommes. « Non »,
répond-elle.
La
décision du conseil sera rendue le 29 mars. Quoi qu'il en soit, les mésaventures de
Petiteanglaise
ont fait tellement parler les réseaux de blogueurs que sa notoriété dépasse désormais la
Toile.
Catherine a signé un contrat avec une grande maison d'édition britannique. Son
autobiographie
paraîtra en janvier 2008.

Géraldine Doutriaux 
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